
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_196 

Direction  : Service Accueils de Loisirs

OBJET   :  Convention  à  intervenir  entre  la  ville  de  Malakoff  et
Roman Jaskowski 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le  Code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles  ses
articles L. 2122-22, L.2122-23 et L.2131-1 ;
Vu le Code de la commande publique, notamment l’article R. 2122-8.
Vu  la  délibération  n°DEC2020-19  du  23  mai  2020  par  laquelle  le  conseil
municipal  a chargé Madame la Maire par délégation de prendre les décisions
prévues à l'article L.2122-22-4° du code général des collectivités territoriales ;
Vu le projet de contrat à intervenir entre la ville de Malakoff et Monsieur Roman
JASKOWSKI portant sur l’organisation de prestations d’animation artistique dans
le  cadre des activités  maternelles  et  élémentaires  du mercredi,  annexé à  la
présente décision ;

Considérant la  volonté  de  la  ville  de  Malakoff  de  développer  la  culture
artistique dans le cadre des activités périscolaires ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER le contrat  à intervenir entre la ville de Malakoff et
Monsieur  Roman  JASKOWSKI  portant  sur  l’organisation  de  prestations
d’animation artistique dans le cadre des activités maternelles et élémentaires du
mercredi, annexé à la présente décision.

Article    2   : DE  DIRE  que  Monsieur  JASKOWSKI  s’engage  à  réaliser  ses
prestations d’animation artistique du 1 Septembre 2025 au 30 juin 2026 selon le
planning défini à l’article 2 du contrat.
En contrepartie,  la ville de Malakoff s’engage à lui  verser la somme de  2960
(deux mille neuf cent soixante) euros H.T.

Article    3   : DE SIGNER ledit  contrat,  ainsi  que  les  actes  administratifs  en
découlant.

Article 4 : DE DIRE que la dépense en résultant sera imputée sur le budget de
l’exercice 2024.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la personne intéressée, inscrite
au registre des décisions et publiée. Ampliation en sera adressée à Madame la
Trésorière municipale.



                                                                             Fait à Malakoff, le 24 août 2025
                                                                             

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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